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Commune de Chéserex  
 
Décembre  
 
Le 5 - 0810/0815, tentative de vol par effraction dans une maison (forcé fenêtre). Auteur  
mis en fuite par les occupants de la demeure.  
 

Information particulière 
 
Nous vous rappelons que les Info Délits et les Info Délits+ sont des informations 
mensuelles. En principe elles sont transmises durant la première quinzaine du mois 
suivant. Les membres qui ne les recevraient pas (e-mail ou boîte aux lettres) sont priés 
de contacter le gérant de sécurité.  
 

Conseil(s) du mois 
 
Rappel : Vol à la tire / vol à l'astuce / vol à l'arraché 
 
Nous référant au "conseil du mois" de l'Info délits No 11, nous réitérons nos 
recommandations concernant l'activité délictueuse des voleurs qui sévissent dans les 
magasins, centres commerciaux et leur parking. Renseigner votre entourage, 
particulièrement les aînés.   
 

• Emportez peu d’argent. N’emportez avec vous que l’argent nécessaire. 
 
• Ne laissez pas sans surveillance vos sacs à main ou vos vêtements.  
 
• Soyez vigilant si un inconnu vous demande de lui faire de la monnaie. 
 
• Dans les parkings, si vous êtes interpellés pour quelconque motif, ne vous séparez 

pas de votre sac à main. 
 
• Lorsque vous vous déplacer dans la rue, portez votre sac en bandoulière serré 

sous votre bras, du côté opposé à la route; de cette façon, les voleurs motorisés 
ne pourront pas vous l’arracher. 

 
• Lorsque vous retirez de l'argent au bancomat / postomat, soyez discret en 

composant le code NIP. Celui-ci ne doit pas se trouver au même endroit que les 
cartes de crédit. Ne comptez pas l'argent reçu de manière trop visible.  
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                                                                             E. Genton, adjudant 

 


